
Les 10 règLes de sécurité
et de BONNe cONduite eN 

BALAde

•	 1.	 On	 se	 renseigne	 au	 préalable	 sur	 les	 zones	
de	 pratique	 et	 périodes	 autorisées	 auprès	 des	
communes	ou	offices	de	tourisme.

•	 2.	On	respecte	et	on	est	courtois	avec	les	autres	
usagers.

•	 3.	Sur	les	plages,	on	se	balade	en	bas	de	plage,	
au	plus	proche	de	l’eau.	

•	 4.	À	vélo,	on	cède	le	passage	aux	randonneurs	
et	aux	cavaliers.

•	 5.	 On	 maîtrise	 sa	 vitesse	 et	 on	 adapte	 son	
comportement	aux	conditions	de	fréquentation.

•	 6.	On	découvre	la	nature	d’ici	à	pied,	à	vélo	ou	à	
cheval	mais	on	reste	sur	les	sentiers	balisés.

•	 7.	On	observe	la	flore	sans	la	piétiner,	ni	la	cueillir	
et	la	faune	sans	la	déranger.

•	 8.	En	période	de	chasse,	on	reste	sur	les	chemins	
balisés,	on	fait	attention	à	la	signalisation	et	on	
s’habille	de	façon	visible.	

•	 9.	On	ne	jette	pas	ses	déchets	en	pleine	nature.

•	 10.	 La	 forêt	 est	 fragile,	 pas	 de	 feu,	 pas	 de	
cigarette.
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